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Expose des faits et conclusions 

A la suite du dépôt de la demande de brevet europêen 

N° 81 400 997.3, un brevet europen portant le n°0043311 a 
P P 	P 	 P 	 P 	 P A 	 P ete delivre. La priorite d un depot national anterleur a 

revendique. 

Le Requrant (Opposant) a fait opposition a ce brevet et en 
a demand la rvocation comp1te, au motif que son objet 

n'tait pas brevetable vis-â-vis des articles 52 a 57 de la 

CBE. 

Par la dcision attaquée la Division d'opposition a rejet 

l'opposition considrant que l'objet des revendications 1 

7 et en particulier de la revendication indêpendante 1 

était nouveau en prsence de l'art antérieur et en particu-

her en presence du document W081/00839 (A2) faisartt partie 

de i'etat de la technique au sens de l'article 54(3) de la 

CBE et impliquait une activité inventive même dans l'hypo-

thse selon laquelle le dispositif de scehlés "ONESEAL" 

(A3) dont les echantillons ont étê fournis par le 

equerant, aurait ete rendu accessible au public avant la 

date de priorite du brevet contestê. 

Le Requérant a introduit un recours contre cette decision. 

Les revendications valables sont celles du fascicule de 

brevet. La premiere revendication s'enonce comme suit 
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"Dispositif de scellés, applicable notamment aux poignées 

de portes de wagons, camions, reinorques, containers ou 

sirnilaires, du type constituê d'un corps allongé (3) en 

forme de tige dont l'une des extrmite eat pourvue d'une 

but&e (4) et l'autre d'un embout m&le (5), comportant une 

rainure de verrouillage 	susceptible d'être assemble 
de façon irreversible avec un embout femelle (2) en forme 

de fourreau dont l'une des faces frontales (21),  est obtu-
rée et pourvue intCrieurement d'un organe Clastique de 

verrouillage (9) venant s'ancrer dana la rainure 	de 
l'embout m&le bra de l'introduction de ce dernier dans 
ledit embout femelle, cc corps en forme de tige êtant cons-

tituê d'un c&ble mCtallique, dispositif caracterise en ce 

que le c&ble (3) est entourê par un ressort (7) & haute 

resistance mécanique & la rupture et au cisaillement, les 

spires de cc ressort étant tree rapprochéee, mais non join-

tives, et s'étendant depuis la face frontale arrière (5 4 ), 

de l'embout m&le (5) jusqu'à la butée arrière (4), la ion-

gueur de l'orifice borgne (8) du fourreau étant au moms 

iégCrement supérieure A celle de l'embout m&le (5) de sorte 

que l'extrémité avant (22)  de l'embout femelle (2) che-

vauche quelques spires du reasort (7) entourant le cb1e 

( 3 ) . 

t,es revendications 2 a 7 dependent de la revendication 1. 

VI. 	1ns lee motifs de recours, la Pequérante demande i'annula- 

tion de la decision attaquée et la revocation du brevet en 

invoquant & l'appui de sa requête les arguments suivants : 
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Le dispositif de scellés de la revendication 1 comporte 

essentiellernent quatre caractéristiques 	savoir son appli- 

catioa notamment a des poignées de portes de wagon ou sirni-

1aires (caractéristique a), l'utilisation d'un organe élas-

tique de .verrouillage de l'ernbout femelle qui vient 

s'ancrer dans la rainure de l'ernbout rn1e (caractéristique 

b), i'ernploi d'un ressort 	haute résistance mécanique qui 

entoure le cable (caractéristique c) et le fait que la ion-

gueur de l'orifice borgne du fourreau est au moms 1égre-

ment.sup6rieure A celle de l'embout m].e de sorte que quel-
ques spires du ressort se trouvent dans l'orifice borgne 

(caractéristique d). 

Or, les caractéristiques a) et b) rnême selon l'opinion de 

la division d'opposition, sont courantes dans ce genre de 

dispositifs et, en particulier, la caractéristique b)est 

présente par exemple dans les dispositifs divulgués par les 

documents TJS-A-3 730 578 (A4) et US-A-4 075 742 (A5). 

La caractéristique c) est suggérée par le document 

FR-A-973 370 (A6) qui décrit un dispositif de scellés corn- 

portant un cable entouré par un ressort et d'ailleurs cette 

dernière caractéristique est connue depuis longtemps par 

exemple dans le dornaine aéronautique pour les commandes 

d'ailerons et de gouvernes ou bien dans le domaine des ye-

los pour les conimandes de frein. De mme, le modèle alle-

mand MR 15 893 (Al) montre un dispositif de scellés ayant 

une enveloppe extérieure dont l'aspect évoque la forme d'un 

ressort. En partant du dispositif de l'art antérieur k3, 

l'homme du métier qui veut non seulement protéger le cable, 

mais aussi conserver la flexibilité de la tige, pense, sans 

avoir besoin d'exercer une activité inventive, a remplacer 
le matériau rigide qui entoure le cable du dispositif de 

A3 par un rnatériau souple comrne suggéré par l'art ante-

rieur, c'est-à-dire par un ressort. 

02670 	 . . 



- 4 - 	 T244/87 

Ii faut encore remarquer que le reesort ne présente aucun 
avantage technique par rapport au revêtement rigide propose 
par l'art antérieur A3, car ledit revêtement rigide ne 
e'oppo.e pas 4 la souplesse du c&ble, étant donné que lore 
des tentatives d'effraction le revêtement rigide se brise 
en gardant donc toute la flexibilitC du c&ble. 

La caractCristique d) est suggérée par lee documents A4 et 
A5 dane lesquels l'embout m&le s'einboite tree Ctroitement 
dane l'orifice borgne empêchant ainsi le passage d'outils 
tendant 4 désaccoupler l'embout de l'orifice. 

En definitive, l'objet de la revendication 1 découle de 
manière évidente de l'état de la technique. De m&me, lee 
caractCrietiquee additionnelles dee revendications 2 & 7 se 
réfCrent 4 des mesures évidentes pour l'homme du métier et 
donc cee revendications ne sont pas brevetablee non plus. 

VII. L'IntiinC n'a pae pris position eur lee arguments du 
Pequérant. 

Motif de la decision 

La recours est recevable. 

La revendication 1 satisfait aux exigencee de 
larticle 123(2) de la CBE. 

Aucune objection n'a d'ailleure été soulevée 4 ce sujet ni 
par le Requérant ni par la Division d'Oppoeition. 

?Touveauté. 
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3.1. Le document Al divulgue un dispositif de scellés du type 

comportant un corps allongê en forme de tige (figure 4) 

dont i'une des extrêmits est pourvue d'une butêe et 

i'autre d'un embout male comportant une rainure de ver-

rouillage susceptible d'être assembl de façon irreversible 

('Muster von Wegwerfschlössern...") avec un embout femelle 

en forme de fourreau (figure 5). 

Les autres caracteristiques de la revendication 1 ne sont 

pas divulguêes par le document Al. 

3.2. La priorité du dêpôt de la demande de brevet 80 143 375 en 

France du 27 juin 1980 ayant ete revendiquée a juste titre, 

ce qui n'a pas étê contesté par le Pequérant , le document 

k2 n'est a considérer que dans les termes des 
articles 54(3) et 56 (deuxième phrase) de la CBE. 

Ce document (figures 1 et 2 et description, page 3, 

ligne 20 & page 5, ligne 14) décrit un dispositif de 

scellés du type constitué d'un corps allongé (1) en forme 

de tige dont l'une des extrémités est pourvue d'une' butée 

(5) et l'autre d'un embout male (6) comportant une rainure 

de verrouillage (7) susceptible d'être assemble de façon 

irreversible avec un embout femelle (2) en forme de four-

reau dont l'une des faces frontales est obturéé (figure 1) 

et pourvue intêrieurement d'un organe (10) éiastique de 

verrouillage venant s'ancrer dans la rainure de l'embout 

male lors de l'introduction de ce dernier dans ledit embout 

femelle (figure 1), ce corps en forme de tige êtarit consti-

tue d'un cable métallique (12) entouré d'un matêriau rigide 

(13) (page 2, lignes 16 et 17) a haute resistance mécanique 
a la rupture (page 2, lignes 29 et 30 oi ii est dit que la 
tige supporte des coups de marteau). 
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Le dispositif de la revendication 1 diffère du disposjtif 
du docl2nent A2 en ce que le matriau entourant le c&ble 
presente une haute résistance mécanique au cisaillernent, 
ledit matériau étant un ressort (et donc flexible) et en cc 
que la longueur de l'orifice borgne du fourreau est au 
moms légèrement supérieure & celle de l'embout mile. 

Il faut remarquer que la caractCristique de la revendica-
tion 1 selon laquelle le dispositif est applicable notam-
inent aux poignéea de portes de wagons, caxnions, remorques, 
containers ou similaires ne limite pas Pobjet de la reven-
dication car cue est donnée & titre d'exemple ("notam-
ment" 

3.3 Le PequCrant a fourni également & l'appui de son opposition 
des documents Ctablissant que des scellés "Ciesea1" dCcrits 
dane lee brochures "Oneseal" et "Oneseal 79" et dont des 
échantillons ont etC remis & la Division d'opposition (dis-
positif A3) avaient etC mis dana le commerce avant la date 
de prioritC du brevet attaquC (voir notamment lea diverges 
factures annexCes au mCmoire d'opposition). Cette divulga-
tion n'a jamais etC contestée par l'IntimC qui a seulement 
ernie des doutes quant a i identitC du dispositif divulgué 
et du dispositif dCcrit dane le document A2, cc gui est ici 
sans importance puisque cette divulgation eat considCrCe 
indCpendamment du document A2. 

Par consequent, la Chambre estime que le dispositif A3 
(scellCs Oneseal ou Oneseal 79) fait partie de l'état de la 
technique au acne de l'article 54(2) CBE. 
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Le dispositif P3 est du type constituê par un corps a11ong 

en forme de tige dont l'une des extrêmits est pourvue 

d'une bute et l'autre d'un embout male comportant une rai-

nure de verrouillage susceptible d'être assemble de façon 

irreversible avec un embout femelie (cf. brochure ONESEAL, 

figure 1, "cylindre") en forme de fourreau dont l'une des 

faces frontales est obturée, ce corps en forme de tige 

etant constitué par un cable mêtaiiique, le cable etant 

entourê d'une game de protection a haute resistance me-
canique 	La rupture (cf. broche ONESEAL "Par un petit mar- 

teau, on presse la tige flexible dans le cylindre"). 

Le dispositif de la revendication 1 diffère du dispositif 

P3 en ce que 

- l'embout femelle est pourvu intérieurement d'un organe 

élastique de verrouillage venant s'ancrer dans la rai-

nure de l'embout male lors de l'introduction de ce der-

nier dans ledit embout femelle 

- la game de protection entourant le cable est un ressort 

presentant une haute resistance mecanique non seulement 

la rupture mais aussi au cisaillement, les spires de 

ce ressort étant trs rapprochees, mais non jointives, 

et s'êtendant depuis la face frontale arrière de 

l'embout male jusqu' la butee arrière 

- la longueur de l'orifice borgne du fourreau est au moms 

légèrement superieure a celle de l'embout male de sorte 
que i'extremite avant de l'embout fernelle chevauche 

quelques spires du ressort entourant le cable. 

3.4. Le document A6 dêcrit-un fil a plomber dont le corps allon-
gê est entoure par un fil plat metallique enrouie en helice 

dont ii n'est pas indique qu'il peut s'agir d'un ressort. 
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Ii s'agit d'un dispositif tout & fait different de celui de 

la revendication 1 dana lequel lea deux extrémités du fil 

ne sont pas pourvues reapectivement d'une butCe et d'un 

embout m&le. 

3.5. Lea autres documents cites ne sont pas plus pertinents et 

ne nécessitent donc pas d'être discutés içi. 

3.6. L'objet de la revendication 1 est donc nouveau au sens de 

l'article 54 de la CRE. 

4. 	Activité inventive. 

4.1. Lea documents A4 et AS quoique n'ayant pas été invoqués en 

temps utile par le Requérant puisqu'il ont etC cites après 

expiration du dClai d'opposition fixC dams l'article 99(1), 

sont considCrés suffisamment pertinents pour l'évaluation 

de l'activité inventive pour qu'il en soit tenu compte 

d'office dans ce qui suit conformment & l'article 114(1) 

CR . 

4.2. Fn partant du dispositif k3 que la Qambre de recours 

estime constituer l'état de la technique le plus pertinent 

selon l'article 54(2), le problème objectif que la revend-

ication 1 vise A résoudre est d'accroitre l'inviolabilité 

du dispositif en assurant un ancrage efficace de la tige & 

l'embout femelle, en augmentant la résistance au cisaille-

ment de la tige du dispositif sans retirer A la tige sa 

flexibilitC et sa haute résistance A la rupture et en empé-

chant que l'on puisse introduire un outil dane la douille 

de l'embout femelle pour la désaccoupler de l'embout m&le 

ou que l'on puisse dCgager le c&ble de son ressort protec-

te ur. 
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4.3. Ce problème est résolu grace au fait que, comrne propose 
dans la revendication 1, l'embout femelle est pourvu inté-
rieurement d'un organe élastique de verrouillage venant 
s'ancrer dans la rainure de l'embout male lors de l'intro-

duction de ce dernier dans ledit embout femelle, que la 

game de protection entourant le cable est un ressort pré-

sentant une haute résistance mécanique la rupture et au 
cisaillement, les spires de ce ressort étant tres rappro-

chées, mais non jointives, et s'étendant depuis la face 
frontale arrière de l'embout male jusqu'A la butée arrière 

et que la longueur de l'orifice borgne du fourreau est au 

moms légèrement supérieure a celle de l'embout m&le de 

sorte que l'extrémité avant de l'embout femelle chevauche 

quelques spires du ressort entourant le c&ble. 

4.4. Pour ce qui concerne la solution de la premiere partie du 

problème susmentionné, c'est-à-dire l'ancrage de la tige 

dans l'embout femelle, l'hornme du métier recherchera dans 
l'état de la technique des suggestions pouvant l'aider 

résoudre ce probime. 

Ii trouvera ainsi dans 1un des documents de l'art ante-

rieur A4 (figures 5 et 6), P5 (figures 1 et 2) ou 

PR-A-2 210 209 (A7) (figures 4 et 6), documents qui se 

réfèrent a des dispositifs de scellés, la caractéristique 

que l'embout femelle est pourvu intérieurement d'un organe 

élastique de verrouillage venant s'ancrer dans Ia rainure 

de l'embout male de la tige lors de l'introduction de ce 

dernier dans ledit embout femelle. IDans ces conditions, 

cette caractéristique peut être considérée comme évidente 

pour l'hornme du métier. 
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Dc mme, la caractéristique suivant laquelle la longueur de 
l'orifice borgne du fourreau est supérieure & celle de 
1 'embout male de sorte qu' ii se produit un chevauchement 
de quelques spires du ressort, évitant ainsi que l'on 
puisse introduire un outil dans la douille de l'embout fe-
melle ou gagner accès au c&ble, bien que nouvelle, parait 
évidente & l'hornxne du métier & la lumière des documents A4 
(Fig. 6) et A (Fig. 2) qui montrent des dispositifs de 
scellés dans lesquels l'embout m&le s'embotte de façon três 
étroite dans la iouille de l'embout femelle ce qui permet 
aussi d'obtenir le résultat recherché. Cette caractéris-
tique ne peut 4onc également contribuer a l'activité inven-
tive de l'objet de la revendication 1. 

Par contre, aucun art antérieur cite ne divulgue ni ne sug-
gère l'emploi d'un ressort entourant le c&ble de la tige, 
ni a fortiori l'emploi d'un ressort ayant les caractéris-
tiques mentionnées dans la revendication 1. Ii est vrai que 
le document A6 montre le corps allongé d'un fil a plomber 
entourC d'un fil métallique enroulC en hélice (figures 1 a 
3). Cependant, ce document ne mentionne nulle part que le 
fil enroulé est un ressort ou remplit la fonction d'un res-
sort. Au contraire, les fils & plomber ne sont pas élas-
tiques mais déformables et souples. 

!n cc qui concerne l'emploi du ressort de protection, le 
Requérant fait encore valoir que l'utilisation de gaines 
constituCes de ressorts pour protéger des c&bles est connue 
depuis longtemps, par exemple, dans le domaine de la corn-
mande desailerons et des gouvernes en aéronautique ou dans 
le domaine de la commande des freins de vélo et que 
l'homme du métier qui chercherait a protéger le c&ble du 
dispositif A3 tout en gardant sa flexibilité rernplacerait 
le matériau rigide du dispositif P3 par un rnatériau souple 
constitué par une game & ressort. 
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La Chambre ne peut partager ce point de vue, non seulement 

parce que les domaines mentionns sont éloignês du dornaine 

du dispositif k3 et qu'il n'y a aucune raison de penser que 

le problème a rêsoudre suggère a l'homme du metier de re-
chercher la solution dans ces domaines mais surtout parce 

que les gaines utiiisees dans ces domaines ne remplissent 

pas la fonction de s'opposer des tentatives de cisaille-

rnent faites avec des outils par des voleurs ou chapardeurs 

et, par consequent, ne montrent pas les caractéristiques 

particulires du ressort tel que défini dans la revendica-

tion 1. 

En outre, l'objection du Requérant suivant laquelle le 

document Al "represente un dispositif de scellés comportant 

une enveloppe exterieure dont l'aspect evoque incontesta-

blement la forme d'une game réalisée a i'aide d'un res-' 

sort" de sorte que l'hornme du metier serait incite a utili-

ser un ressort recouvrant le cable, ne semble pas perti-

nente. En effet, le dispositif du document Al ne montre pas 

un cable flexible recouvert par une game, mais une tige 

dont une partie est anneiêe (figures 1 et 4), qui ne peut 

donc pas suggérer une game de forme hélicoidale semblable 

a un ressort. 

Enfin, la remarquedu Requérant selon laquelle ledisposi-

tif de la revendication 1 ne présente aucun avantage tech-

nique par rapport au dispositif A3 n'est pas non plus per-

tinente. 

En effet d'une part, il n'est pas établi que le dispositif 

de la revendication 1 ne présente pas d'avantages tech-

niques par rapport au dispositif A3. D'autre part, ce fait, 

s'il était démontré 1 ne pourrait 8ter a l'objet de l'inven-
tion son caractère inventif car aucune disposition de la 

CBE n'exige que l'ohjet d'uz'ie invention doive nécessaire-

ment presenter un avantage ou un progrès technique vms-a-

vis de i'état de Ia technique. 

02670 	 ...  



- 12 - 	T 244/87 

Par consequent, l'enseignement de l'art ant&rieur cite 

n'amène pas l'homme du metier A l'objet de la revendica-
tion 1, objet qui donc implique une activitC inventive au 
sens de l'article 56 de la CBE. 

4.5. Les revendications 2 & 7, qui sont dépendantes de la reven-

dication 1, concerrient des modes de rêalisation particulier 

de l'invention et définissent de cc fait êgalement un objet 

impliquant une activite inventive. 

5. 	Pour ces raisons, la Chainbre de recours estime que les mo- 

tifs d'opposition visés a l'article 100 de la CBE ne s'op-
pose pas au maintien du brevet litigieux sans modifica-

tions. 

Diapo si ti f 

Par ces motifs, ii eat statue comme suit : 

Le recours est rejetê. 

Le Greffier 	 Le Président 

F.Klein 	 K. Lederer 
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